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Projet de délibération du Comité 

Assemblée générale du 21 novembre 2025 

Date de convocation : : 14 novembre 2025 Date d’affichage : 14 novembre 2025 

 

Membres 

En exercice 143 

Vote 

Pour  

Présents  Contre  

Pouvoirs  Abstention  

Votants  Total  

 

Objet : SEML CÔTE D’OR ÉNERGIES – PRESENTATION DU RAPPORT DU MANDATAIRE 
 

Le Président du SICECO en sa qualité de président du Conseil d’administration de la SEML 

COE informe le Comité que la loi «3DS » du 21 février 2022 a imposé aux représentants 

des collectivités dans le conseil d’administration ou conseil de surveillance des entreprises 

publiques locales (EPL) de présenter un rapport annuel devant l’organe délibérant 

de leur collectivité ou groupement. 

Ce rapport, objet de la délibération, a pour objectif : 

• de renforcer l'information de la collectivité territoriale actionnaire et de ses élus ; 

• pour les représentants nommés au sein du conseil ou de l’assemblée de rendre 
compte de la manière dont ils exécutent leur mandat ; 

• de renforcer le contrôle analogue ; 

• de s’assurer que la SEML Côte-d’Or Énergies agit en conformité avec les positions 

et les actions engagées par ses actionnaires publics. 

Dans ce cadre, il doit, notamment, énumérer les principales activités et opérations 

de l’année écoulée, en identifiant celles concernant la collectivité territoriale actionnaire, 

et les perspectives de développement. Il établit l’état des relations entre la collectivité 

actionnaire et l’EPL, listant les contrats, apports en compte courant d’associés, garanties 

d’emprunt et tout concours financier octroyé. Le rapport décrit également les principaux 

risques et incertitudes d’ordre financier, juridique, technique ou conjoncturel auxquels 

la société d’économie mixte est confrontée. 

Dans le respect de ces dispositions, le rapport est donc présenté à l’assemblée générale 

du Comité syndical du 21 novembre 2025. 

Considérant les dispositions du décret n° 2022-1406 du 04/11/2022 relatif au contenu 

du rapport du mandataire prévu par l’art. L. 1524-5 du CGCT, 

Le Comité, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, 

- PREND ACTE de la communication du rapport du mandataire 2024 de la SEML 

COTE-D’OR ENERGIES. 

Dijon, le    novembre 2025 
 

 

Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 

ACTE CERTIFIE EXECUTOIRE 

en application du Code Général des Collectivités Territoriales 

après dépôt en Préfecture et publication ou notification 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046528101

